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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

budget : services du Trésor
Question écrite n° 25858

Texte de la question

M. Jacques Le Guen interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la création d'une
agence des participations de l'État, chargée de gérer l'ensemble des actions détenues par l'État. Il lui demande
de bien vouloir lui apporter des précisions sur la mise en place, le fonctionnement, les missions et les moyens
financiers et humains de cette agence.

Texte de la réponse

L'Agence des participations de l'État sera un service à compétence nationale rattaché administrativement au
directeur du Trésor. Elle sera composée d'environ soixante à soixante-dix agents dont une moitié sera originaire
du service des participations de la direction du Trésor et la seconde recrutée au sein de la fonction publique ou
dans le secteur privé, s'agissant notamment des fonctions d'expertise comptable et financière. Cette agence
veillera aux intérêts patrimoniaux de l'État et assurera la gestion et le contrôle des participations de l'État dans
les entreprises et organismes contrôlés ou détenus directement ou indirectement par l'État qui, pour l'essentiel,
exercent leur activité dans un ou des secteurs d'activités ouverts à la concurrence ou qui présentent des enjeux
relevant de l'actionnaire public. Un conseil d'orientation déterminera le cadre général d'évolution du secteur
public dans lequel s'inscrit l'action de l'agence. Le mode de fonctionnement de celle-ci fera l'objet d'une
information plus complète lorsqu'elle sera pleinement opérationnelle, au plus tard le 1er janvier 2004.
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